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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 996-2005, 26 octobre 2005
Loi médicale
(L.R.Q., c. M-9)

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Médecins
— Activités visées à l’article 31 de la Loi médicale
qui peuvent être exercées par des classes de
personnes autres que des médecins

CONCERNANT le Règlement sur les activités visées à
l’article 31 de la Loi médicale qui peuvent être exercées
par des classes de personnes autres que des médecins

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b du premier
alinéa de l’article 19 de la Loi médicale (L.R.Q., c. M-9),
le Bureau du Collège des médecins du Québec doit, par
règlement, déterminer parmi les activités visées au
deuxième alinéa de l’article 31 de cette loi celles qui,
suivant certaines conditions prescrites, peuvent être exercées
par des classes de personnes autres que des médecins ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 94.1 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau d’un ordre
professionnel peut, dans un règlement qu’il est habilité à
prendre en vertu de ce code ou de la loi constituant l’ordre
professionnel, rendre obligatoire une norme élaborée
par un gouvernement ou par un organisme et prévoir que
le renvoi qu’il fait à une telle norme comprend toute
modification ultérieure qui y est apportée ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des
professions, sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce
code, tout règlement adopté par le Bureau d’un ordre
professionnel en vertu du code ou d’une loi constituant
un ordre professionnel est transmis à l’Office des pro-
fessions du Québec pour examen et soumis, avec la
recommandation de l’Office, au gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE conformément à cette disposition, le
gouvernement a approuvé, par le décret numéro 769-
2004 du 10 août 2004, le Règlement sur les activités
visées à l’article 31 de la Loi médicale qui peuvent être
exercées par des classes de personnes autres que des
médecins ;

ATTENDU QUE, l’article 36.1 de la Loi sur les infir-
mières et les infirmiers (L.R.Q., c. I-8) édicte que l’infir-
mière et l’infirmier peuvent, lorsqu’ils y sont habilités
par règlements pris en application du paragraphe f de
l’article 14 de cette loi et du paragraphe b du premier
alinéa de l’article 19 de la Loi médicale, exercer une ou
plusieurs des activités suivantes, visées au deuxième
alinéa de l’article 31 de la Loi médicale :

1° prescrire des examens diagnostiques ;

2° utiliser des techniques diagnostiques invasives ou
présentant des risques de préjudice ;

3° prescrire des médicaments et d’autres substances ;

4° prescrire des traitements médicaux ;

5° utiliser des techniques ou appliquer des traite-
ments médicaux, invasifs ou présentant des risques de
préjudice ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le Règlement
sur les actes visés à l’article 31 de la Loi médicale qui
peuvent être posés par des classes de personnes autres
que des médecins pour permettre à l’infirmière et à
l’infirmier d’exercer des activités visées au deuxième
alinéa de l’article 31 de la Loi médicale ;

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de
l’article 19 de la Loi médicale, l’Office des professions
du Québec et l’Ordre des infirmières et infirmiers du
Québec ont été consultés préalablement à l’adoption du
Règlement sur les activités visées à l’article 31 de la Loi
médicale qui peuvent être exercées par des classes de
personnes autres que des médecins ;

ATTENDU QUE le Bureau du Collège a adopté le Règle-
ment sur les activités visées à l’article 31 de la Loi
médicale qui peuvent être exercées par des classes de
personnes autres que des médecins ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 25 mai 2005, avec avis
qu’il pourrait être soumis au gouvernement pour appro-
bation à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
cette publication ;

HEBERTSY
Décret 996-2005, 26 octobre 2005
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office a examiné le règlement et a
formulé sa recommandation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur les activités visées à l’article 31
de la Loi médicale qui peuvent être exercées par des
classes de personnes autres que des médecins, dont le
texte est joint au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement sur les activités visées à
l’article 31 de la Loi médicale qui
peuvent être exercées par des classes
de personnes autres que des médecins
Loi médicale
(L.R.Q., c. M-9, a. 19, 1er al., par. b)

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94.1)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer,
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les médecins celles qui, suivant les conditions et modalités
qui y sont prescrites, peuvent l’être par l’infirmière pre-
mière assistante en chirurgie, par l’infirmière praticienne
spécialisée visée au Règlement sur les classes de spécia-
lités de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec
pour l’exercice des activités visées à l’article 36.1 de la
Loi sur les infirmières et infirmiers approuvé par le décret
numéro 997-2005 du 26 octobre 2005 ou une autre
personne.

Le terme « infirmière », partout où il se trouve dans le
présent règlement, désigne l’infirmière ou l’infirmier.

SECTION I
INFIRMIÈRE PREMIÈRE ASSISTANTE EN
CHIRURGIE

2. Pour être autorisée à exercer l’activité professionnelle
décrite à l’article 3, l’infirmière première assistante en
chirurgie doit avoir un minimum de trois ans d’expé-
rience dans un bloc opératoire, dont au moins un an dans
la discipline chirurgicale concernée.

Elle doit aussi être titulaire :

1° d’un baccalauréat en sciences infirmières délivré
par une université du Québec ou elle a complété au
moins 60 crédits en sciences infirmières dans le cadre
d’un programme d’études universitaires autres que le
programme conduisant au certificat mentionné au para-
graphe 2° ;

2° d’un certificat en soins infirmiers péri opératoires
délivré par l’Université du Québec à Trois-Rivières ;

3° depuis moins de deux ans d’une attestation de
formation réussie en réanimation cardiorespiratoire
délivrée par un maître instructeur reconnu par la Fonda-
tion des maladies du cœur du Québec, selon les normes
du Guide des soins d’urgence cardiovasculaire à l’inten-
tion des dispensateurs de soins, de la Fondation des
maladies du cœur du Canada.

3. L’infirmière première assistante en chirurgie peut,
dans le cadre d’une assistance clinique et technique au
chirurgien et selon une ordonnance médicale, exécuter
les gestes cliniques et techniques chirurgicaux complé-
mentaires lors d’une intervention chirurgicale aux con-
ditions suivantes :

1° elle exerce cette activité en présence du chirurgien
responsable de l’intervention chirurgicale ;

2° elle l’exerce dans un centre hospitalier visé à la
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2) ou à la Loi sur les services de santé et les
services sociaux pour les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5).

Pour l’exercice de cette activité, elle doit maintenir à
jour ses connaissances en réanimation cardiorespiratoire
par l’obtention d’une attestation biennale délivrée con-
formément au paragraphe 3° du deuxième alinéa de
l’article 2.

Elle ne peut exercer en aucun temps simultanément
comme infirmière en service interne.

4. L’infirmière peut exercer l’activité décrite à l’arti-
cle 3, si elle respecte les conditions qui y sont prévues et
si, au 28 décembre 2000 :

1° elle était, soit titulaire d’un certificat en soins
infirmiers péri opératoires délivré par l’Université du
Québec à Trois-Rivières, soit inscrite dans un programme
d’études conduisant à la délivrance de ce certificat et
qu’elle est devenue titulaire du certificat ;
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2° elle est titulaire depuis moins de deux ans d’une
attestation de formation réussie en réanimation cardio-
respiratoire délivrée conformément au paragraphe 3° du
deuxième alinéa de l’article 2.

SECTION II
INFIRMIÈRE PRATICIENNE SPÉCIALISÉE

§1. Activités autorisées

5. L’infirmière, titulaire d’un certificat de spécialiste
dans l’une des classes de spécialités prévues au Règle-
ment sur les classes de spécialités de l’Ordre des infir-
mières et infirmiers du Québec pour l’exercice des acti-
vités visées à l’article 36.1 de la Loi sur les infirmières
et infirmiers, peut exercer, aux conditions et modalités
prescrites à la sous-section 2, les activités médicales
suivantes :

1° prescrire des examens diagnostiques ;

2° utiliser des techniques diagnostiques invasives ou
présentant des risques de préjudice ;

3° prescrire des médicaments et d’autres substances ;

4° prescrire des traitements médicaux ;

5° utiliser des techniques ou appliquer des traite-
ments médicaux, invasifs ou présentant des risques de
préjudice.

§2. Conditions et modalités d’autorisation

6. L’infirmière praticienne spécialisée en néonatalogie
est autorisée à exercer une activité prévue à l’article 5,
en néonatalogie, aux conditions et modalités suivantes :

1° elle exerce cette activité auprès d’un nouveau-né,
prématuré ou à terme, présentant une pathologie néces-
sitant une admission aux soins intensifs ou aux soins
intermédiaires néonatals, durant son séjour dans un centre
hospitalier au sens de Loi sur les services de santé et les
services sociaux où sont dispensés des soins tertiaires en
néonatalogie ;

2° cette activité doit faire l’objet d’une règle de soins
médicaux ou d’une règle d’utilisation des médicaments
en vigueur dans ce centre hospitalier, sauf s’il s’agit de
prescrire un médicament visé à l’annexe II ou III du
Règlement sur les conditions et modalités de vente des
médicaments, approuvé par le décret numéro 712-98 du
27 mai 1998, et s’exercer conformément aux disposi-
tions du Règlement sur les normes relatives aux ordon-

nances faites par un médecin, approuvé par l’Office des
professions du Québec le 23 février 2005 et publié à la
Gazette officielle du Québec le 9 mars 2005, en y faisant
les adaptations nécessaires ;

3° cette infirmière doit maintenir à jour ses connais-
sances en réanimation néonatale par l’obtention d’une
attestation biennale en réanimation néonatale de niveau
instructeur délivrée par un maître instructeur reconnu
par la Fondation des maladies du cœur du Québec, selon
les normes du Guide des soins d’urgence cardiovasculaire
à l’intention des dispensateurs de soins de la Fondation
des maladies du cœur du Canada, telles qu’elles se lisent
au moment où elles s’appliquent.

7. L’infirmière praticienne spécialisée en néphrologie
est autorisée à exercer une activité prévue au paragraphe 1°,
3° ou 4° de l’article 5, en néphrologie, aux conditions et
modalités suivantes :

1° elle exerce cette activité auprès d‘un patient souf-
frant d’insuffisance rénale et nécessitant des soins et
services en prédialyse, en hémodialyse, en dialyse péri-
tonéale et en greffe rénale, dans un centre hospitalier au
sens de Loi sur les services de santé et les services
sociaux où sont offerts des soins en dialyse avec le
concours d’un service de néphrologie ;

2° cette activité doit faire l’objet d’une règle de soins
médicaux ou d’une règle d’utilisation des médicaments
en vigueur dans ce centre hospitalier, sauf s’il s’agit de
prescrire un médicament visé à l’annexe II ou III du
Règlement sur les conditions et modalités de vente des
médicaments, et s’exercer conformément aux disposi-
tions du Règlement sur les normes relatives aux ordon-
nances faites par un médecin, en y faisant les adapta-
tions nécessaires.

8. L’infirmière praticienne spécialisée en cardiologie
est autorisée à exercer une activité prévue à l’article 5,
en cardiologie, aux conditions et modalités suivantes :

1° elle exerce cette activité auprès d’une clientèle
adulte hospitalisée ou ambulatoire, nécessitant des soins
et services pour de l’insuffisance cardiaque, en préven-
tion secondaire, en post-chirurgie incluant la transplan-
tation cardiaque, en clinique de la cardiopathie congéni-
tale, en hémodynamie et en électrophysiologie, dans un
centre hospitalier au sens de Loi sur les services de santé
et les services sociaux où sont dispensés des soins et
services de cardiologie par au moins trois cardiologues,
excluant les cardiologues itinérants ;
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2° cette activité doit faire l’objet d’une règle de soins
médicaux ou d’une règle d’utilisation des médicaments
en vigueur dans ce centre hospitalier, sauf s’il s’agit de
prescrire un médicament visé à l’annexe II ou III du
Règlement sur les conditions et modalités de vente des
médicaments, et s’exercer conformément aux disposi-
tions du Règlement sur les normes relatives aux ordon-
nances faites par un médecin, en y faisant les adapta-
tions nécessaires ;

3° cette infirmière doit maintenir à jour ses connais-
sances en réanimation cardiovasculaire par l’obtention
d’une attestation biennale en soins avancés en réanima-
tion cardiovasculaire délivrée par un maître instructeur
reconnu par la Fondation des maladies du cœur du Qué-
bec, selon les normes du Guide des soins d’urgence
cardiovasculaire à l’intention des dispensateurs de soins,
de la Fondation des maladies du cœur du Canada, telles
qu’elles se lisent au moment où elles s’appliquent.

§3. Autres personnes autorisées

9. La candidate infirmière praticienne spécialisée visée
au Règlement sur les classes de spécialités de l’Ordre
des infirmières et infirmiers du Québec pour l’exercice
de certaines activités visées à l’article 36.1 de la Loi sur
les infirmières et les infirmiers peut exercer une activité
prévue à l’article 5.

Outre les conditions et les modalités prévues à la
sous-section 2, une candidate infirmière praticienne spé-
cialisée exerce cette activité aux conditions et modalités
suivantes :

1° elle s’exerce dans le milieu de stage indiqué sur sa
carte de stage délivrée en application du Règlement sur
les classes de spécialités de l’Ordre des infirmières et
infirmiers du Québec pour l’exercice des activités visées
à l’article 36.1 de la Loi sur les infirmières et les infir-
miers, sous la supervision d’un médecin spécialiste avec
la collaboration d’une infirmière praticienne spécialisée
ou, à défaut de celle-ci, d’une infirmière possédant une
expérience clinique pertinente d’au moins trois ans ;

2° elle s’exerce dans la mesure où elle est requise aux
fins de compléter le programme dans lequel elle est
inscrite et, lorsque celui-ci est complété, pendant la
période de son admissibilité à l’examen de spécialité
prévu à la section III de ce règlement.

10. Une infirmière ou une personne habilitée par une
autorisation spéciale donnée en vertu de l’article 33 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26) à exercer la
profession d’infirmière au Québec, peut exercer une
activité prévue à l’article 5 si elle est inscrite dans un

programme de formation universitaire hors Québec qui
mène à l’obtention d’un diplôme d’infirmière praticienne
spécialisée.

Outre les conditions et les modalités prévues à la
sous-section 2, une personne visée au premier alinéa exerce
cette activité aux conditions et modalités suivantes :

1° elle s’exerce dans un milieu de stage figurant sur
la liste dressée par le sous-comité d’examen des pro-
grammes, en application du Règlement sur les comités
de la formation de l’Ordre des infirmières et infirmiers
du Québec édicté par le décret numéro 1000-2005 du
26 octobre 2005, et indiqué dans l’autorisation spéciale
visée au premier alinéa, le cas échéant, sous la supervi-
sion d’un médecin spécialiste avec la collaboration d’une
infirmière praticienne spécialisée ou, à défaut de celle-ci,
d’une infirmière possédant une expérience clinique per-
tinente d’au moins trois ans ;

2° elle s’exerce dans la mesure où elle est requise aux
fins de compléter le programme dans lequel elle est
inscrite.

11. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les activités visées à l’article 31 de la Loi médicale qui
peuvent être exercées par des classes de personnes autres
que des médecins, approuvé par le décret numéro 769-
2004 du 10 août 2004.

12. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

45229

Gouvernement du Québec

Décret 997-2005, 26 octobre 2005
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Loi sur les infirmières et les infirmiers
(L.R.Q., c. I-8)

Infirmières et infirmiers
— Classes de spécialités pour l’exercice des activités
visées à l’article 36.1 de la Loi sur les infirmières et
les infirmiers

CONCERNANT le Règlement sur les classes de spécia-
lités de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec
pour l’exercice des activités visées à l’article 36.1 de la
Loi sur les infirmières et les infirmiers
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